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IV* Colloque des archivistes de l'Arc alpin occidental

d'entreprise, celui des Ateliers de construe-
tion mécanique et électrique de Sécheron.

Des Archives qui débordent
le cadre communal
Pour aller cependant au-delà de l'élé-

ment identitaire, il faut s'interroger sur la

signification que peuvent prendre les Ar-
chives de la Ville de Genève pour les habi-

tants du reste du canton. Les fonds qu'elles

conservent ont en effet une portée qui dé-

borde allègrement les limites de la com-

mune, parce qu'ils sont issus de l'exercice

par la Ville de compétences de portée can-
tonale.

A titre d'exemple, le Grand-Théâtre

(opéra) et les salles de concerts de la Ville
sont appréciés de tous les mélomanes gene-
vois, tandis que les sportifs de tout le can-

ton font usage des stades et salles de sports
de la Ville. Quant aux pompiers profes-
sionnels du Service d'incendie et de se-

cours, ils interviennent sur l'ensemble du

territoire cantonal. Les fonds d'archives

nés de ces activités se trouvent aux Archives
de la Ville. Le cas le plus éclairant est sans

doute celui des activités culturelles, mu-
sique, théâtre, bibliothèques, musées, etc.,

qui en Suisse relèvent des communes: les

archives qui documentent la vie culturelle

genevoise sont principalement conservées

aux Archives de la Ville.
Le rayonnement des Archives de la Ville

par-delà les frontières communales trouve
sa concrétisation également par l'engage-

ment des archivistes dans le monde profes-
sionnel, dans la continuité des options
choisies à l'origine par la première archi-

viste de la Ville. L'actuel archiviste de la

Ville, Didier Grange, est ainsi à l'origine de

la création du «Forum des archivistes - Ge-

nève», groupement informel des archi-
vistes de la région genevoise, qui organise

périodiquement des exposés suivis de dé-

bats sur des sujets professionnels variés.

Plus généralement, les archivistes de la

Ville ont participé ou participent à divers

groupes professionnels au niveau national,
régional et international. Faut-il voir dans

ces engagements le besoin de s'évader d'un
cadre communal décidément trop étroit?
Bien au contraire, les rencontres et les dis-
eussions avec les collègues, la découverte
d'autres horizons archivistiques viennent
ensuite nourrir la réflexion et l'action des

archivistes de la Ville de Genève dans leur
activité quotidienne.

Identité d'une ville à travers ses
archives historiques

Sylvie Clair
Conservateur en chef
du Patrimoine
Directeur des Archives de la

Ville de Marseille

L.le titre de mon exposé m'oblige à

tenter de cerner, aux moins à grands traits,
ce qui fait l'identité de Marseille, sinon
celle qu'elle a, du moins celle qu'elle se

donne. Marseille est la ville la plus an-
cienne de France, née dit-on des amours
d'un Grec et d'une Gauloise, d'un marin et
d'une terrienne, il y a 2600 ans. Elle se dé-

finit donc comme tournée vers la mer et le

commerce, ville d'échanges, de brassages
de population, ouverte et cosmopolite,
mais aussi comme turbulente et rebelle. Ne

prétend-on pas par exemple à Marseille

que si Louis XIV fit édifier le fort Saint-
Jean à l'entrée du port, c'était pour surveil-
1er la ville, les canons étant tournés non

vers un éventuel ennemi mais vers les Mar-
seillais eux-mêmes! Elle aime à s'affirmer

comme la deuxième ville de France (place

disputée par Lyon). Elle se veut capitale ré-

gionale mais n'en est pas réellement une, ni
historiquement ni économiquement. En

réalité, c'est une ville paupérisée (plus de

50% des habitants sont en dessous du seuil
de l'impôt), qui peine à sortir de la crise

économique issue de la désindustrialisa-
tion.

La population en est hétérogène, elle se

croise mais ne se mélange guère. Les pro-
pos du géographe Elisée Reclus restent
d'actualité: La cité provenffl/e n'a jamais été

mm grand centre de domination, mais eiie

n'en a que mienx gardé, en vraie /ï/Ze de la

Grèce et de l'Italie, son vieil esprit mwnici-

pal".

Histoire et organisation
des archives
Marseille est évidemment un port et

c'est par lui qu'a eu lieu pendant des siècles

une grande partie des arrivées en France.

Cependant, les archives municipales
conservent finalement peu de documents

sur cet aspect de la ville. Les archives des

* Nowve//e géograp/ne «raverse/Ze, Paris, 1876-1894.

immigrations et du commerce sont
ailleurs. Malgré tout, et il faut peut-être y
voir un symbole, notre document prétendu
le plus ancien, daté de 1136, donne aux
Marseillais des avantages importants pour
exercer leur commerce dans le royaume de

Jérusalem. Il s'agit en fait d'un faux, sans

doute établi au début du XIII* siècle. Il n'en
reste pas moins qu'il affirme la vocation
marchande et méditerranéenne de la cité.

Nous ne conservons évidemment pas
d'écrits d'il y a 2 ou 3000 ans pour infirmer
ou affirmer ce qui n'est sans doute qu'une
belle légende. En effet, les plus anciens do-
cuments conservés aux Archives de la Ville
remontent à la fin du XIT' siècle, et à la mise

en place de l'organisation communale. Dès

l'origine, afin d'affirmer son existence, la

commune fut soucieuse de se constituer
des privilèges et de conserver les titres qui
les officialisaient. Ainsi, la première trace
d'une disposition en faveur des archives fi-
gure dans le Liber sfafMforMm (livre des

statuts), qui date du XIV" siècle, mais qui
reprend l'organisation mise en place au
siècle précédent. Les clavaires, gardiens des

clés des archives, sont alors au nombre de

trois. Ils assurent également les fonctions
de trésorier. C'est cependant aux syndics

qu'il appartient de rechercher et de rassem-
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bler les chartes appartenant à la commune,
qui doivent être conservées dans un lieu

approprié et sûr, de bonne foi et sans

fraude. Sous leur contrôle, des notaires pu-
blies doivent en fixer la teneur sur deux

livres en parchemin. Deux grands axes de

nos missions, collecte et conservation, sont
donc déjà alors fixés.

La commune a à cœur au cours des dé-

cennies et des siècles suivants, de toujours
nommer un responsable des archives, choi-
si généralement parmi les notaires de la

ville. Sont conservées en priorité les lettres

patentes accordées à la ville par les diffé-
rents souverains (de Provence d'abord puis
de France, après la mort du roi René en

1480). Font aussi l'objet d'une rédaction et

d'une conservation scrupuleuse les actes

permettant le bon fonctionnement de la

municipalité. Les délibérations commu-
nales tout d'abord, dont nous conservons

une suite remarquable depuis le XIIF
siècle, mais aussi les documents comp-
tables. Ainsi, en 1562, une délibération du

conseil communal décide, aux /ins de sça-
voir Ze /ohcZs des cZehtes dedife viZZe et pour
administrer Zes escripfures d'iceZZe, de com-

mecfrepoMr archivazre homme capahZe /"...J

à gaz'ges hormesfes".

Lors des guerres de religion. Marseille

se prononce pour la Ligue et, à la mort
d'Flenri III, refuse de reconnaître son suc-

cesseur protestant Henri IV. Le parti li-
gueur porta à la tête de la ville Charles de

Casaulx, qui pendant 5 ans, de février 1591

à février 1596, où il fut assassiné, régna en

^ Archives de la Ville de Marseille, BB 41, P 4.

ft., BB 53.
® ft., 1 D 33.

dictateur sur la ville qu'il espérait transfor-

mer en république très chrétienne et indé-

pendante. Malgré la folie de ses rêves, il fut
un bon administrateur, qui rétablit l'ordre
dans une cité bouleversée par les guerres
intestines du royaume et par une épidémie
de peste. C'est lui qui mit en place une or-
ganisation des archives qui fonde véritable-
ment l'institution. Il fait nommer un «ar-
chivaire» à vie, Robert Ruffi, choisi parce
qu'il est capahZe et swf/sant, ainsi que pour
saprohz'té et honne vowZonfé et parce qu'il est

rempZy dit zèZe et aj^eefion qw'z'Z dozht a« hzen

de sa patrie". Il n'est pas indifférent que ce

soit précisément un pouvoir fort et, dirait-
on aujourd'hui, à puissante connotation
identitaire, qui se soit penché sur la ques-
tion de l'archivage et ait décidé d'encadrer

son fonctionnement de façon précise. Re-

vendiquer une place particulière pour
Marseille, voire son autonomie, passait à

ses yeux par une affirmation de ses droits
fixés par l'écriture au cours des siècles.

A la disparition de Casaulx, Robert
Ruffi est écarté de sa charge mais le prin-
cipe est désormais acquis et un autre
«archivaire» est nommé. Le premier «in-
ventaire» (nous l'appellerions récolement)
est réalisé en 1638 et figure toujours dans

les collections des archives municipales.
Le XVIP siècle apparaît comme une pé-

riode faste pour les archives. Là non plus, il
n'est pas sans importance de souligner que
l'affirmation d'un pouvoir fort passe par
une prise en considération des archives.

Au cours de la Révolution, les archives

subirent le contrecoup des événements

violents qui frappèrent la ville: déménagées
à plusieurs reprises, confiées à neuf archi-
vistes successifs en moins de dix ans, elles

subissent des pertes irrémédiables. L'archi-
viste Casimir Rostan, en 1807, ne peut que
dresser un terrible constat: zZ «eparazf [... j
que trop certain, que Z'on mit en réquisition

pour Ze service de miZitaire, deux charretées

de papiers et de parchemins, qtzz/wrent enZe-

vés des archives et destinés à /aire des gar-
gousses (cartouches/». Certes, ce sont surfout
«d'anciens sacs de procès, dont Za perte serait

peu d regretter, qui ont subi ce sort funeste,
mais il s'y est trouvé compris quelques an-
ciens titres et queZques documens z'mpor-
fanfs". Ces faits illustrent en négatif la ten-
dance qui nous a fait sous l'Ancien Régime
estimer que le souci des archives était l'apa-

nage d'un pouvoir fort.
Je vous passe d'autres vicissitudes,

inondations ou incendies, logements pro-
visoires dans des locaux plus ou moins pré-
caires. En 1994, la municipalité décide

enfin de construire (ou plutôt de réhabili-
ter) un bâtiment pour y loger dignement
son patrimoine écrit. C'est chose faite en

avril 2001.

Les Archives de Marseille s'étendent au-

jourd'hui sur 6200 mètres carrés, compor-
tant une salle de lecture de 70 places, une
salle d'expositions de 300 mètres carrés, un
auditorium de 150 places. Elles regroupent
11 kilomètres linéaires de documents, pour
une capacité de 16 kilomètres linéaires
existants et une extension possible de 7 ki-
lomètres dans un premier temps puis de

20 kilomètres linéaires ultérieurement.

Un grand projet urbain
Les Archives de Marseille occupent dés-

ormais une partie des locaux de l'ancienne
manufacture des tabacs, fermée en 1990,

dans le quartier de la Belle-de-Mai.
Elles sont intégrées dans un pôle cultu-

rel à vocation multiple, lui-même situé
dans un grand projet urbain, subvention-
né par l'Europe. L'ancienne manufacture
est divisée en trois pôles aux missions simi-
laires. Un ensemble à vocation patrimo-
niale est constitué des réserves des musées

de Marseille, du fonds communal d'acqui-
sitions d'œuvres d'art, du centre interré-
gional de conservation et de restauration
du patrimoine (qui œuvre dans le secteur
des arts graphiques) et de l'antenne régio-
nale de l'institut national audiovisuel. Un
deuxième pôle, à volonté économico-
culturelle, est destiné à accueillir des entre-

prises travaillant dans le secteur du cinéma

et du spectacle vivant. Le troisième pôle est

consacré au spectacle vivant et accueille un
ensemble d'associations regroupées sous le

sigle «système friches théâtre». Les Ar-
chives s'inscrivent géographiquement dans

ce cadre original sur qui se penchent tant

Nella più antica città di Francia, visto che la sua fondazione risale approssimativamente al

600 a.C., i rapporti délia municipalité e dei suoi archivi sono stati diversi e mutevoli: di regola

régna l'indifferenza, ma qualche volta, corne illuminati da un fascio di luce di proiettore, gli ar-

chivi sono presentati quale simbolo, anzi, corne l'essenza stessa dell'identità comunale. Questo

non è un fenomeno del XXI secolo. Dal costituirsi dell'istituzione comunale nel corso del XII

secolo, attraverso le diverse peripezie délia storia délia città, gli archivi sono passati da difficili
fasi d'abbandono e perfino di distruzione ad altre in cui essi sono stati sorprendentemente
considerati l'emblema del potere che regnava in città, sia che fosse quello del comune, sia che

fosse quello dello Stato.

La posizione attuale dell'edificio, in una località carica di memoria, al centro di un'area indu-

striale di cui la municipalité vuole segnalare la riconversione e la vivificazione, all'interno di un

quartiere popolare marginale e praticamente sinistrato dalla chiusura délia manifattura del ta-
bacco nel 1990, lo rende una pedina importante suIla scacchiera municipale. Dal contenuto,
l'identità si è profusa al contenitore; la municipalité rende esplicita la sua politica per mezzo di

una costruzione di grande qualité architettonica, il cui restauro è una riuscita dal profilo esteti-

co, senza che possa esservi dubbio suIla sua vocazione ed appartenenza alla municipalité.
Gli abitanti della città, che si sentono Marsigliesi prima ancora che Francesi, si riconoscono nei

«loro» archivi: quelIi della città, ma anche in quelli che parlano di loro o dei loro vicini.

Traduz/'one; Rodolfo Huber

Anb/c/o 5 • 2004



IV* Colloque des archivistes de l'Arc alpin occidental

de regards. Je ne crois pas qu'un site d'ar-
chives ait reçu autant de visites de person-
nalités nationales, locales et internatio-
nales (ministres de la culture et de la ville,
maires et chargés des affaires culturelles de

nombreuses villes de France ou d'ailleurs,
architectes de tous pays). Au cours de son
mandat, la présidente de l'assemblée euro-
péenne, Nicole Fontaine, a visité les locaux
des Archives municipales. La Conférence

internationale de la table ronde des ar-
chives (CITRA) s'est également en partie
déroulée aux Archives municipales mar-
seillaises, en 2003.

Les «nouveaux» publics
Les habitants de Marseille se définissent

avant tout comme Marseillais, qu'ils se

trouvent dans les limites de leur commune
ou à l'extérieur, en France ou à l'étranger.
Aucun d'entre eux n'aura l'idée de se pré-
senter comme un habitant des Bouches-

du-Rhône ou même comme un provençal.
Dans cette logique, pour les Marseillais, il
n'y a d'archives que de Marseille. Pour le ci-

toyen évoluant dans un dédale administra-
tif complexe et en constante évolution, la

commune reste l'institution la plus stable,

la plus proche et la plus compréhensible.
C'est vers elle qu'on se tourne sinon natu-
Tellement, du moins en premier chef. Cette
attitude se confirme lorsqu'il s'agit de

s'adresser à un service d'archives.
Les journées du patrimoine en sont une

illustration: le public qui assiste aux visites

ou aux animations que nous conduisons
dans ce cadre est nombreux (plusieurs cen-
taines de personnes, voire plus d'un millier
chaque année). Il peut se diviser grossière-
ment en deux groupes: les fidèles et les

nouveaux. Ces derniers sont mus par le

désir de connaître un lieu de leur ville qu'ils
n'ont jamais vu ou par celui d'entendre

parler de l'histoire et du patrimoine de

Marseille. Je suis surprise de voir le nombre
de personnes qui, tels des habitués, vien-
nent et reviennent à cette unique occasion.
Ils figurent dans ces groupes, alors qu'ils ne

se rendent jamais en salle de lecture.
Outre celui des publics, il y a le regard

de l'institution municipale. En 1999, la cité

phocéenne a fêté ses 2600 ans (la première
célébration de son anniversaire a été celle
des 2500 ans en 1899, qui a fixé «officielle-
ment» donc plus ou moins arbitrairement
une date précise pour un événement aux
contours flous). Ce fut l'occasion de de-

mander aux différents services municipaux
d'établir des projets parmi lesquels une
commission choisirait les plus représenta-
tifs de l'identité marseillaise (c'est-à-dire
de l'image que voulait se donner la ville).
Celui des Archives fut le seul projet cultu-
rel retenu et labellisé officiellement. Il s'agit
d'un jeu de société, Marsimil, au cours du-
quel les participants se déplacent sur une
représentation esthétique du plan de la

ville et doivent au long de leur parcours ré-

pondre à des questions historiques mais
aussi contemporaines. Ce jeu a connu un

grand succès. Le maire, de sa propre initia-
tive, en a offert un au président de la Répu-
blique lors d'une visite de celui-ci dans

notre ville. Ainsi, une réalisation du service
des archives a été reconnue par les habi-
tants et par les magistrats de la cité comme
emblématique de son identité.

Le bâtiment, qui respecte harmonieuse-

ment l'ancienne architecture et met en va-
leur ses jeux de lumière et ses volumes, est

une réussite esthétique. La municipalité,
dans son désir de montrer son savoir-faire,
l'utilise souvent comme une vitrine et y
conduit de nombreuses réunions ou vi-
sites. Ainsi, lorsque le maire veut faire visi-
ter les plus belles réalisations de ses man-
dats (il en est à son deuxième), il se rend
dans notre bâtiment. Si le contenant passe
alors avant le contenu, il n'en reste pas
moins que nous sommes alors embléma-

tiques de l'image que la ville rêve de don-
ner d'elle-même.

Conclusion
Les relations de la municipalité et de ses

archives sont diverses et changeantes: fin-
différence règne le plus souvent mais par-
fois un faisceau de projecteur nous met en

lumière et nous sommes alors présentés

comme le symbole, voire l'essence même
de l'identité communale.

Ouverture de la table ronde, 12 mars 2004.
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